
 

 
AVIS PUBLIC 

 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE DRUMMOND 
MUNICIPALITÉ DE WICKHAM 
 

ENTRÉE EN VIGUEUR DU PPCMOI 
Résolution numéro 2026-02-069 

 
QUE lors d’une séance ordinaire tenue le 17 février 2026, le conseil a adopté la résolution numéro 
2026-02-069 intitulé « demande numéro 2025-0117 d’un projet particulier de construction, de 
modification ou d’occupation d’un immeuble (PPCMOI) situé au 781, rue Principale sur le lot 
5 773 763 ».  
 
QUE cette demande a pour effet d'autoriser la construction d’un deuxième bâtiment principale, soit 
une habitation bifamiliale (H2) sur le lot 5 773 763 situé au 781, rue Principale. 
 
QUE ce PPCMOI est entré en vigueur le jour de la délivrance du certificat de conformité par la MRC 
de Drummond, le 28 avril 2026. 
 
DONNÉ A WICKHAM CE CINQUIÈME JOUR DU MOIS DE MAI 2026. 
 
 
 
Catherine Pepin 
Directrice générale et greffière-trésorière   


